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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
L’Hospice général ferme l’abri PC de Châtelaine 

 
 
 
(Genève, le 16.12.2010) 
 
Les quelque 80 personnes qui fréquentaient la struc ture d’accueil provisoire de l’abri 
de protection civile de Châtelaine ont pu intégrer le foyer des Tattes, à Vernier, dans 
un bâtiment aménagé à cet effet.  
 
L’augmentation soudaine du nombre de nouveaux requérants d’asile entre l’été 2008 et le 
printemps 2009 avait nécessité l’ouverture d’un abri de protection civile en mars 2009. Grâce 
à la réactivité de la Ville de Genève, l’Hospice général a pu recourir à l’abri PC de Châtelaine 
afin d’y accueillir en urgence des personnes dont la demande d’asile était frappée d’une 
décision de non-entrée en matière. Cette solution, qui a toujours été considérée comme 
provisoire, n’était destinée qu’à des hommes jeunes et en bonne santé appelés à quitter le 
territoire suisse. 
 
Aujourd’hui, grâce à une stabilisation du nombre d’arrivées et suite à des travaux de 
réhabilitation entrepris dans un des bâtiments du foyer des Tattes, situé sur la commune de 
Vernier, l’Hospice général a pu aménager les places nécessaires pour y accueillir les 
personnes de l’abri PC. 
 
Des conditions d’accueil améliorées 
 
L’Hospice général a terminé les travaux nécessaires à la mise en place d’une structure 
d’accueil d’urgence avant Noël. Equipées d’armoires et d’un réfrigérateur, les chambres  
bénéficient de la lumière du jour, remplaçant ainsi avantageusement les grands dortoirs de 
l’abri PC de Châtelaine. A chaque étage, les cuisines ont été entièrement refaites. Un 
réfectoire et une salle commune ont également été aménagés. Une sécurité renforcée avec 
un contrôle d’accès au bâtiment a encore été mise en place, afin de prévenir les risques de 
présence de personnes étrangères à la structure d’accueil et de dégradation de l’installation.  
 
Ce lieu d’accueil d’urgence offre ainsi des conditions de vie adéquates et l’Hospice général 
est satisfait que le recours à un abri PC ne soit plus nécessaire. 
 
 
 
 
Pour tout complément d’information : Balthasar Staehelin, Directeur de l’Aide aux requérants 
d’asile, tél : 022 420 52 72. 


